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Ligue pour la Défense du Consommateur au Bénin  

Communiqué de presse  

Des niveaux élevés de sucres ajoutés détectés dans les céréales Cerelac vendues en Afrique  

Public Eye publie une nouvelle enquête révélant d’importantes quantités de sucres ajoutés dans les céréales 

pour bébés Cerelac commercialisées par Nestlé dans de nombreux pays africains, alors que les mêmes produits 

sont vendus sans sucre ajouté en Suisse et sur les principaux marchés européens. 

Cerelac est la marque de céréales pour bébés la plus populaire sur le continent africain. L’analyse en laboratoire 

de près d’une centaine de ses produits achetés dans 20 pays africains révèle que plus de 90 % des produits 

examinés contiennent des sucres ajoutés. En effet, on note une moyenne de 6 g de sucre ajouté par portion, 

atteignant jusqu’à 7,5 g pour certaines variantes destinées à des enfants dès l’âge de six mois.   

Au Bénin, cet ajout est en moyenne de 6,6 grammes de sucre par portion, allant jusqu’à 6,9 grammes dans la 

variante Cerelac au blé, ce qui équivaut à près de deux carrés de sucre.  

En comparaison, l’intégralité des produits Cerelac vendus en Suisse, en Allemagne ou au Royaume-Uni ne 

contiennent aucun sucre ajouté. En Inde, Nestlé a annoncé en 2024 la reformulation complète de sa gamme 

après une controverse liée à la teneur en sucre. 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) interdit l’ajout de sucre dans les aliments pour bébés et juge les 

normes actuelles du Codex « inadéquates » du fait que l’exposition précoce au sucre peut entrainer une 

préférence durable pour les produits sucrés, ce qui constitue un facteur majeur d’obésité infantile, en forte 

augmentation en Afrique. 

Face à ce constat alarmant et à ses conséquences néfastes sur l’alimentation dans les mille premiers jours de la 

vie, la Ligue pour la Défense du Consommateur au Bénin (LDCB) lance un appel pour :  

1. L’application uniforme des politiques nutritionnelles, alignée sur les standards européens ; 

2. La suppression des sucres ajoutés dans l’ensemble des produits destinés aux nourrissons notamment 

ceux de la marque Cerelac commercialisée par Nestlé ; 

3. Le respect du droit à l’information du consommateur à travers la transparence intégrale des 

informations nutritionnelles fournies. 

Ensemble, consommons durable ! 

                                                                                                             Fait à Cotonou, le 17 novembre 2025 

                                                                                                                                   A signé  
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